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FICHE DE POSTE 
 

 
NOM DE L’ETABLISSEMENT : ROBERT DEBRE 
ADRESSE DE L’ETABLISSEMENT : 48 bd Sérurier 75019 Paris  
 
DATE DE MISE A JOUR   10 novembre 2020 
 
INTITULE DU POSTE 
Assistant(e) de service social auprès des patients 
Service de psychopathologie de l’enfant et de l’adolescent (50%) 
Assistant social à l’unité petite enfance :  
Accompagnement des enfants de 0 à 6 ans et de leurs familles (50%) 
 
METIER 
 
Assistante Sociale 
 
CODE METIER 
10F40 
 
GRADE 
 
Assistant socio éducatif 
 
STRUCTURE 
 
POLE Pédiatrie Médicale 
 
SERVICE  
 
CMP enfants et adolescents, rattaché au service de Pédopsychiatrie du Pr Delorme, Hôpital 
Robert Debré 
 
COMPOSITION DE L’EQUIPE  MEDICALE  
 
PRESENTATION PM : 
1 Chef de service, 12.5 PH, 3 CCA, 6 à 7 internes 
 
PRESENTATION PNM : 
1 cadre supérieur de santé, 2 cadres de santé issus de la filière IDE/PDE, 1 cadre socio-éducatif, 25 
infirmières, 21 aides soignants, 9.5 orthophonistes, 12.5 psychologues, 3.5 psychomotriciennes, 8.5 
assistants socio-éducatifs ; 6 secrétaires. 
 
Le service: 
- 24 lits d'hospitalisation temps plein 
- 16 places d'HDJ 
- Consultations d’orientation de psychopathologie de l’enfant et de l’adolescent 
- Consultations 
- CMP – unité petite enfance 
- Addictologie 
 
LIAISONS 
 
HIERARCHIQUE DIRECT 
Rattachement à la Direction de la Logistique et de l’hospitalité 
-Cadre Supérieur Socio- Educatif : Marie-Joëlle PROTEAU, 
 
Equipe de 20 travailleurs sociaux et 4 collaboratrices assurant l’accueil et le secrétariat. 
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 Le service social hospitalier  intervient au sein de l’équipe hospitalière, dans le cadre du projet de soins  
élaboré avec le patient et sa famille, en veillant à préserver son autonomie. 
Présent dans chaque service, les assistants sociaux éducatifs informent, orientent, aident les patients 
(consultants ou hospitalisés) à obtenir leur droit en lien avec la maladie et réorganiser leur vie et celle de 
leur famille. Ils ont une mission de prévention et protection de l’enfance. 
Ils assurent : écoute, soutien, dans le respect du secret professionnel.  
 
Certaines assistantes sociales ont leur bureau dans les services d’affectation seules ou à deux comme 
en pédopsychiatrie, d’autres sont localisées près d’un secrétariat central et de la responsable d’équipe 
Elles disposent de matériel et outil informatique et bénéficient d’un temps de secrétariat. 
 
Les assistantes sociales fonctionnent en binôme et peuvent assurer des gardes en l’absence de 
collègues. 
 
 
FONCTIONNELLES : du service de psychiatrie de l’enfant et de l’adolescent 
- Cadre supérieur de santé: Martine Renaud 
- Cadres de santé : Audrey ROPPERS, Gaëlle SAUVAGE 
- Cadre socio-éducatif : Caroline CAPLAIN 
- Équipe médicale, équipe éducative, équipe diététique, équipe de rééducation (Psychologues, 
orthophonistes, psychomotricien(ne)s) 
- Bénévoles 
- Autres services de l’hôpital, service social, service logistique, secrétariat médical et hospitalier 
- Réseaux de soins extérieurs 
- IFSI 
- Partenaires de soin externe : PMI, école, collèges, lycées, crèches, service social, structures 
psychiatrique pour enfant et adolescent, médecin traitant…. 
 
ACTIVITES 
Missions générales : 
 
Le service de psychiatrie de l’enfant et de l’adolescent comprend 5 unités de diagnostic et soins, 
organisées en hospitalisation (temps plein, semaine ou jour) et consultations. Il accueille  des enfants 
aux troubles variés : psychiatrie générale, troubles des conduites alimentaires ou d’apprentissage, 
autisme, hyperactivité (les troubles neuro développementaux), addictologie et une consultation 
d’orientation psychiatrique. 
Deux assistantes  sociales sont déjà affectées à ce service à temps plein et se remplacent. 
Le poste à pourvoir est plus particulièrement dédié aux troubles neuro développementaux des enfants 
de moins de 6 ans.  
Les assistantes de service travaillent en étroite collaboration, y compris avec les assistantes de service 
social du CMP. 
 

Missions permanentes : 
 

• Information et guidance auprès des parents des enfants, soutien à  la parentalité à l’aide de 
programme validés scientifiquement (triple p par exemple) 

• Participation aux réunions de synthèse 
• Encadrement des stagiaires assistants sociales 
• Développement des compétences et connaissances professionnelles par la formation 

permanente et participation aux cours divers proposés par le service. 
• Cours aux internes une fois par semestre pour présenter le service social dans le service 
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Service de psychopathologie de l’enfant et de l’adolescent: Unité de dépistage précoce : (enfants 
de moins de 3 ans) et les consultations associées. 
 
• Accompagnement dans les démarches administratives, constitution de dossiers : MDPH, Aide 
Sociale à l’Enfance, CAF, orientation pour les autres aides (logement, renouvellement de titre de séjour, 
ouverture de droits CPAM CAF…) 
• participation à la formation parents qui a lieu une fois par trimestre 
• Travail de réseau pour l’orientation, l’accueil en collectivité des patients et lien avec les structures 
(SESSAD, jardin thérapeutique, crèches, associations spécialisées etc.) et les professionnels libéraux 
impliqués dans la prise en charge des patients 
 
 

 
Unité petite enfance (CMP) : 
• Accompagnement dans les démarches administratives, constitution de dossiers : MDPH, Aide 

Sociale à l’Enfance, CAF, AEMO, orientation pour les autres aides (logement, renouvellement de 
titre de séjour, ouverture de droits…) 

• Mise en place de groupe permettant d’apprendre aux parents les attitudes/ gestes / 
comportements à avoir pour assurer au mieux le bon développement de l’enfant.  

• Travail de réseau pour l’orientation des patients et lien avec les structures (IME, SESSAD, jardin 
thérapeutique, crèches etc.) et les professionnels libéraux impliqués dans la prise en charge des 
patients   

 
 
QUOTITE DE TRAVAIL 
 
100% soit 
50% CMP Paris 20ème (unité petite enfance) et 50% Service de psychiatrie de l’enfant et de 
l’adolescent sur l’établissement. 
 
HORAIRES DE TRAVAIL 
Horaires : 9h-16h30 
 
COMPETENCES REQUISES 
 
Qualifications :  
 
Diplôme d’état d’assistante sociale  
 
 
Qualités professionnelles requises :  
 

Connaissances des structures d’aides pour les jeunes enfants, les familles, connaissances des 
structures de prise en charge en lien avec le handicap. 
Expérience dans la prise en charge des parents et de leurs bébés en psychiatrie. 
Connaissance des stratégies comportementales. 
Esprit d’équipe, capacités d’adaptation et flexibilité, conscience professionnelle, rigueur, discrétion, 
motivation. 
Capacité à travailler dans l’urgence. 
Sens des responsabilités et du service public. 
Disponibilité et dynamisme. 
Capacités rédactionnelles. 

 
 

 
 

FORMATIONS A ENVISAGER  
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PERSONNE A CONTACTER 
 
Personne à contacter : 
 
Marie-Joëlle PROTEAU- Cadre supérieur socio-éducatif - Responsable du service social des patients 
 
Mail : marie-joelle.proteau@aphp.fr 
 


